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  Accord 

  Concernant l’adoption de Règlements techniques harmonisés de l’ONU 

applicables aux véhicules à roues et aux équipements et pièces 

susceptibles d’être montés ou utilisés sur les véhicules à roues  

et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations 

délivrées conformément à ces Règlements* 

(Révision 3, comprenant les amendements entrés en vigueur le 14 septembre 2017) 

_______________ 

  Additif 82 : Règlement ONU no 83 

  Révision 4 − Amendement 13 

Complément 13 à la série 06 d’amendements − Date d’entrée en vigueur : 11 janvier 2020 

  Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules  

en ce qui concerne les émissions de polluants selon les exigences 

du moteur en matière de carburant 

Le présent document est communiqué uniquement à titre d’information. Le texte authentique, 

juridiquement contraignant, est celui du document ECE/TRANS/WP.29/2019/42. 

  

 * Anciens titres de l’Accord : 

  Accord concernant l’adoption de conditions uniformes d’homologation et la reconnaissance 

réciproque de l’homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, en date, à Genève, 

du 20 mars 1958 (version originale) ; 

  Accord concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules 

à roues, aux équipements et aux pièces susceptibles d’être montés ou utilisés sur un véhicule à roues 

et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces 

prescriptions, en date, à Genève, du 5 octobre 1995 (Révision 2). 
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Appendice 5 

Paragraphe 2, lire : 

« 2. Le constructeur doit recueillir toutes les informations nécessaires au respect 

des exigences du paragraphe 9 et des appendices 3, 4 et 5 du présent 

Règlement. L’autorité chargée de l’homologation de type peut également 

tenir compte des informations résultant des programmes de surveillance. ». 

Appendice 6 

Paragraphe 9.4, lire : 

« 9.4 Les instructions doivent préciser que l’utilisation et la recharge du réactif 

prescrit répondant aux spécifications sont obligatoires pour que le véhicule 

soit conforme à son certificat de conformité. ». 

Annexe 1 

Paragraphe 3.2.12.2.6.2, sans objet en français. 

Annexe 5 

Paragraphe 3.1, lire : 

« 3.1 La sonde de prélèvement doit être enfoncée dans le tuyau d’échappement 

d’au moins 300 mm ou dans le tuyau raccordant l’échappement du véhicule 

au sac le plus près possible de l’échappement. ». 

Annexe 7 

Paragraphe 4.2.1, lire : 

« 4.2.1 Enceinte à volume variable 

L’enceinte à volume variable se dilate et se contracte en fonction des 

variations de température de la masse d’air qu’elle contient. Pour faire varier 

le volume intérieur on peut utiliser soit des panneaux mobiles, soit un 

système de soufflets dans lequel un ou plusieurs sacs imperméables placés à 

l’intérieur de l’enceinte se dilatent et se contractent en fonction des variations 

de pression internes, par échange d’air avec l’extérieur de l’enceinte. Tout 

système de variation du volume doit respecter l’intégrité de l’enceinte 

conformément à l’appendice 1 de la présente annexe, sur la plage de 

températures indiquée. 

Toute méthode de variation du volume doit limiter le différentiel entre la 

pression interne de l’enceinte et la pression barométrique à une valeur 

maximale de 5 hPa. 

L’enceinte doit pouvoir se verrouiller à un volume déterminé. Le volume 

d’une enceinte à volume variable doit pouvoir varier de +7 % par rapport à 

son “volume nominal” (par. 2.1.1 de l’appendice 1 de la présente annexe) en 

fonction du changement de température et de pression barométrique au cours 

des essais. ». 

Paragraphe 4.6.2, lire : 

« 4.6.2 La précision du système d’enregistrement de la pression doit être comprise 

dans une fourchette de 0,3 kPa et la valeur de la pression doit avoir une 

résolution de 0,025 kPa. ». 

Supprimer les paragraphes 4.9 et 4.9.1. 

Paragraphe 5.1.3.3, lire : 

« 5.1.3.3 Brancher l’absorbeur de vapeurs de carburant sur un réservoir de carburant, 

éventuellement externe, rempli à 40 % de sa contenance avec du carburant de 

référence. ». 
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Paragraphe 6.1, lire : 

« 6.1 Calcul des résultats des essais d’émission par évaporation 

6.1.1 Les essais d’émission par évaporation décrits au paragraphe 5 de la présente 

annexe permettent le calcul des émissions d’hydrocarbures par évaporation 

pendant les phases diurne et d’imprégnation à chaud. Pour chacune de ces 

phases, on calcule les pertes par évaporation à partir des valeurs initiales et 

finales de la concentration en hydrocarbures, de la température et de la 

pression dans l’enceinte et de la valeur nette du volume de l’enceinte. 

On utilise la formule suivante : 

MHC = k. V. 10−4 (
CHC,f∙Pf

Tf
−

CHC,i∙Pi

Ti
) + MHC,out − MHC,i 

Où : 

MHC  =  masse d’hydrocarbures (g) ; 

MHC,out  =  masse des hydrocarbures quittant l’enceinte, lorsqu’une 

enceinte à volume fixe est utilisée pour les essais d’émissions 

diurnes (g) ; 

MHC,i  =  masse des hydrocarbures entrant dans l’enceinte, lorsqu’une 

enceinte à volume fixe est utilisée pour les essais d’émissions 

diurnes (g) ; 

CHC  =  valeur mesurée de la concentration en hydrocarbures dans 

l’enceinte (ppm (volume) en équivalent C1) ; 

V  =  volume net de l’enceinte en m3, déduction faite du volume du 

véhicule, fenêtres et coffre à bagages ouverts. Si le volume du 

véhicule n’est pas déterminé, on retranche un volume de 

1,42 m3 ;  

T  =  température ambiante de la chambre d’essai (K) ; 

P  =  pression absolue dans la chambre d’essai (kPa) ; 

H/C =  rapport hydrogène/carbone ; 

k  =  1,2 • (12 + H/C) ; 

Où : 

i  =  indice de valeur initiale ; 

f  =  indice de valeur finale ; 

H/C  =  2,33 pour les pertes par essai diurne ; 

H/C  =  2,20 pour les pertes par imprégnation à chaud. 

6.1.2 L’équation suivante peut être utilisée à la place de l’équation du 

paragraphe 6.1.1 de la présente annexe, pour une enceinte à volume variable, 

si le constructeur le souhaite : 

MHC= k ×  V ×
Pi

Ti
(CHCf − CHCi) 

Où : 

MHC  = masse d’hydrocarbures (g) ; 

CHC  = valeur mesurée de la concentration en hydrocarbures dans 

l’enceinte (ppm (volume) en équivalent C1) ; 

V  = volume net de l’enceinte en m3, déduction faite du volume du 

véhicule, fenêtres et coffre à bagages ouverts. Si le volume du 

véhicule n’est pas déterminé, on retranche un volume de 

1,42 m3 ; 
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Ti = température ambiante initiale de la chambre d’essai (K) ; 

Pi = pression absolue initiale dans la chambre d’essai (kPa) ; 

H/C  = rapport hydrogène/carbone ; 

H/C = 2,33 pour les pertes par essai diurne ;  

H/C = 2,20 pour les pertes par imprégnation à chaud ; 

k = 1,2 × 10-4 × (12 + H/C), en (g × K/(m³ × kPa)). ». 

Annexe 7, appendice 1, paragraphe 2.4, lire : 

« 2.4 Calcul des résultats des essais d’émission par évaporation 

2.4.1 Le calcul de la valeur nette de la variation de la masse d’hydrocarbures 

contenue dans l’enceinte sert à déterminer le taux résiduel en hydrocarbures 

de l’enceinte et son taux de fuite. Les valeurs initiales et finales de la 

concentration d’hydrocarbures, de la température et de la pression 

barométrique sont utilisées dans la formule ci-après pour calculer la variation 

de la masse. 

MHC = k. V. 10−4 (
CHC,f ∙ Pf

Tf

−
CHC,i ∙ Pi

Ti

) + MHC,out − MHC,i 

Où : 

MHC =  masse d’hydrocarbures (g) ; 

MHC,out =  masse des hydrocarbures quittant l’enceinte, lorsqu’une 

enceinte à volume fixe est utilisée pour les essais d’émissions 

diurnes (g) ; 

MHC,i =  masse des hydrocarbures entrant dans l’enceinte, lorsqu’une 

enceinte à volume fixe est utilisée pour les essais d’émissions 

diurnes (g) ; 

CHC =  concentration d’hydrocarbures dans l’enceinte, en équivalent 

carbone (note : ppm carbone = ppm propane x 3) ; 

V =  volume de l’enceinte en m3 ; 

T =  température ambiante dans l’enceinte (K) ; 

P =  pression barométrique (kPa) ; 

k =  17,6 

Où : 

i =  est un indice de valeur initiale ; 

f =  est un indice de valeur finale. 

2.4.2 L’équation suivante peut être utilisée à la place de l’équation du 

paragraphe 2.4.1 de la présente annexe, pour une enceinte à volume variable, 

si le constructeur le souhaite : 

MHC = k ×  V ×
Pi

Ti

(CHCf − CHCi) 

Où : 

MHC  = masse d’hydrocarbures (g) ; 

CHC  = valeur mesurée de la concentration en hydrocarbures dans 

l’enceinte (ppm (volume) en équivalent C1) ; 

V  = volume net de l’enceinte en m3 ; 

Ti = température ambiante initiale de la chambre d’essai (K) ; 
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Pi = pression absolue initiale dans la chambre d’essai (kPa) ; 

k  = 17,6. ». 

Annexe 11 

Paragraphe 2.2, sans objet en français. 

Annexe 11, appendice 1, paragraphe 6.5.3.5, sans objet en français. 

    


